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Sommaire. Une tension s'est développée entre savoir académique et formation pratique
depuis l'universitarisation de la formation des enseignants au Québec. En vue

d'assurer la mise en perspective du savoir académique et contribuer à la
construction d'un savoir issu de la pratique, un projet centré sur l'articulation
matérielle et conceptuelle d'un nouveau mode de collaboration avec les ensei¬

gnants des écoles primaires s'est traduit, depuis trois ans, par la création
d'écoles associées. Le texte présente les résultats d'une évaluation, menée de

janvier à juin 1990, du processus d'appropriation par les acteurs du milieu sco¬

laire d'un telpmjetde collaboration.

Summary. In Quebec, a gap has developed between academic knowledge and practical
training ever since the training of teachers has been entrusted to die Universities.
In order to examine academic knowledge from a different viewpoint and
contribute to the production ofknowledge stemming from practical experience, a

project focusing on the material and conceptual structuring of a new mode of
collaboration with elementary schoolteachers has, over the last three years, lead
to the creation of clinicals schools. This paper presents the results of an
evaluation carried out between January and June 1990 regarding the partici-
pants's appropriation process in relation to this collaborative project.

La pratique de formation en école associée suppose une entente insti¬
tutionneUe avec la commission scolaire et un processus de planification
conjointe du stage avec les enseignant(e)s de l'école associée. Notre inter¬
rogation porte donc sur les conditions favorables au développement d'un
tel appui institutionnel ainsi que sur les exigences, selon les ensei¬
gnantes, d'une teUe planification conjointe. Par exemple, nous nous
demandons comment la volonté poUtique des plus hautes instances
pourra se développer et garantir les conditions humaines et matérieUes
de base au développement d'un tel projet de formation.

Par aiUeurs, la pratique de formation en école associée exige de la
part de l'équipe-école un questionnement actif sur le plan pédagogique.
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L'interrogation porte alors sur les formes que prend ce questionnement.
Quel impact peut-U avoir sur les pratiques d'encadrement des maîtres
hôtes ? Sur ceUe de l'université ? Et à l'inverse, comment le fait d'inter-
agir avec le processus de formation des stagiaires peut-U nourrir ce ques¬
tionnement ? Quelles sont les modalités concrètes de planification de
stage et de concertation entre l'école et l'université qui sont susceptibles
de permettre de répondre à ces questions ? Cela remet en question la
tâche du superviseur. Faut-U modifier la durée du stage ? Assurer un
meiUeur pairage stagiaire-enseignant(e) ? Finalement, nous pouvons
nous demander si de teUes relations plus étroites ne nous conduiraient
pas vers la réaUsation d'une école modèle ; nous nous interrogeons alors
sur les Uens possibles entre une teUe école et un réseau de maîtres-hôtes
associés répartis éventueUement dans les autres écoles environnantes.

Enfin, l'expérimentation d'une teUe coUaboration a soulevé des ques¬
tions quant à la place de la recherche à l'intérieur des écoles associées à
la formation des maîtres. Les Uens entre formation initiale et perfection¬
nement d'une part, le processus de concertation, d'autre part, nous
engagent dans une forme de recherche-action particuUère car c'est bien
l'action, la pratique, qui oriente ici notre réflexion et ceUe des parte¬
naires du milieu scolaire. U semble aussi que toute recherche de type
universitaire, pour être menée dans une telle école associée, devra s'ins¬
crire à l'intérieur de cette recherche-action.

Un projet de. recherche-action en collaboration avec trois commis¬
sions scolaires a fait l'objet d'une importante demande de subvention
auprès du Ministre de l'éducation du Québec en 1989. La conjoncture
poUtique a retardé la prise de décision d'une année. C'est donc dans une
recherche en coUaboration restreinte, Umitée à deux écoles, qu'U a été
d'abord possible d'aborder de façon exploratoire ce projet. Suite à cette
démarche exploratoire, le Ministère de l'éducation du Québec a finale¬
ment décidé, en juiUet 1990, d'apporter un appui financier substantiel
pour les trois prochaines années.

1. APPROPRIATION PAR LES ENSEIGNANTS

Les premiers éléments obtenus permettent d'entrevoir dans quels
termes les enseignant(e)s de l'école tentent d'orienter leur participation
et formulent leurs attentes. Sont d'abord présentées les conditions qui
pourraient favoriser une plus grande implication de leur part dans la
formation des stagiaires et ensuite, ce qui pourrait selon eux, accentuer

154 Recherche et Formation

L'interrogation porte alors sur les formes que prend ce questionnement.
Quel impact peut-U avoir sur les pratiques d'encadrement des maîtres
hôtes ? Sur ceUe de l'université ? Et à l'inverse, comment le fait d'inter-
agir avec le processus de formation des stagiaires peut-U nourrir ce ques¬
tionnement ? Quelles sont les modalités concrètes de planification de
stage et de concertation entre l'école et l'université qui sont susceptibles
de permettre de répondre à ces questions ? Cela remet en question la
tâche du superviseur. Faut-U modifier la durée du stage ? Assurer un
meiUeur pairage stagiaire-enseignant(e) ? Finalement, nous pouvons
nous demander si de teUes relations plus étroites ne nous conduiraient
pas vers la réaUsation d'une école modèle ; nous nous interrogeons alors
sur les Uens possibles entre une teUe école et un réseau de maîtres-hôtes
associés répartis éventueUement dans les autres écoles environnantes.

Enfin, l'expérimentation d'une teUe coUaboration a soulevé des ques¬
tions quant à la place de la recherche à l'intérieur des écoles associées à
la formation des maîtres. Les Uens entre formation initiale et perfection¬
nement d'une part, le processus de concertation, d'autre part, nous
engagent dans une forme de recherche-action particuUère car c'est bien
l'action, la pratique, qui oriente ici notre réflexion et ceUe des parte¬
naires du milieu scolaire. U semble aussi que toute recherche de type
universitaire, pour être menée dans une telle école associée, devra s'ins¬
crire à l'intérieur de cette recherche-action.

Un projet de. recherche-action en collaboration avec trois commis¬
sions scolaires a fait l'objet d'une importante demande de subvention
auprès du Ministre de l'éducation du Québec en 1989. La conjoncture
poUtique a retardé la prise de décision d'une année. C'est donc dans une
recherche en coUaboration restreinte, Umitée à deux écoles, qu'U a été
d'abord possible d'aborder de façon exploratoire ce projet. Suite à cette
démarche exploratoire, le Ministère de l'éducation du Québec a finale¬
ment décidé, en juiUet 1990, d'apporter un appui financier substantiel
pour les trois prochaines années.

1. APPROPRIATION PAR LES ENSEIGNANTS

Les premiers éléments obtenus permettent d'entrevoir dans quels
termes les enseignant(e)s de l'école tentent d'orienter leur participation
et formulent leurs attentes. Sont d'abord présentées les conditions qui
pourraient favoriser une plus grande implication de leur part dans la
formation des stagiaires et ensuite, ce qui pourrait selon eux, accentuer



2. Expériences étrangères 155

l'apport de l'université. Ces constats conduisent finalement à dégager
des caractéristiques de leur processus d'appropriation et des indicateurs
de perfectionnement possible.

1.1. Apport des enseignants à la formation

Les enseignant(e)s aimeraient être davantage impUqué(e)s dans l'éla¬
boration du contenu et du déroulement des stages. Ils estiment manquer
également d'information sur le contenu de la formation universitaire que
reçoivent au préalable les stagiaires. Parfois ils ont le sentiment de prê¬
ter leurs élèves comme si les stagiaires venaient pratiquer les enseigne¬
ments universitaires reçus ; ainsi, perçus comme étant davantage préoc¬
cupés par leur travaux universitaires, les stagiaires apparaissent comme
ayant peu de temps disponible pour travailler avec les maîtres-hôtes.
Une alternative, la formule de « team-teaching », serait plus favorable à
l'étabUssement d'une réciprocité et au développement du sentiment que
le savoir et l'expertise de l'enseignant(e) sont mis à profit et reconnus.
Plutôt que d'être informés des projets choisis par les stagiaires, Us aime¬
raient donc être consultés pour le choix du projet et pouvoir suivre la
démarche avec eux avant même leur arrivée.

Hs perçoivent les stagiaires aux prises avec des exigences universi¬
taires, souvent jugées excessives, qu'ils ne connaissent pas et qui font
qu'ils ne leur apparaissent pas vraiment disponibles. Il ressort de ces

éléments des indications de compétition possible plutôt que de coUabora¬
tion entre l'école et l'université. Il importe que ceux qui accueiUent les
stagiaires connaissent et comprennent les objectifs de formation et de
stage que veut privUégier l'université. Une concertation au niveau des
objectifs est nécessaire pour garantir une impUcation valable. Dans une
teUe collaboration, certains maîtres-hôtes pourraient même contribuer à
certains cours donnés à l'université.

Une collaboration favorisant le « team-teaching » aurait, par
ailleurs, des implications organisationnelles. Ainsi, un stage réparti sur
l'année favoriserait la continuité de l'interaction.

L'arrivée du stagiaire en début d'année permettrait de vivre la réalité
du début des classes, et de connaître, à titre d'exemple, les toutes pre¬
mières difficultés d'intégration des étudiants allophones. Un stage éche¬
lonné permettrait de vivre et de sentir le cheminement des élèves comme
le vit le maître-hôte. Des rencontres pré-stage plus nombreuses assure¬
raient l'établissement d'une relation intcrpersonnelle adéquate et un
choix réciproque.
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En somme, le maître hôte aimerait qu'on lui témoigne plus de
confiance en lui donnant un statut plus clair, n se voit comme une res¬
source pour l'étudiant(e), U pourrait travaUler avec lui/elle à la mise en
place et au suivi de son projet. Il aimerait être partie prenante à
l'apprentissage du stagiaire et, par la suite, participer à son l'évalua¬
tion.

1.2. Support de l'université au développement de l'école

Les enseignant(e)s reconnaissent que les stagiaires sont des éléments
jeunes qui apportent de la nouveauté. Les cours que ceux-ci ont suivis à
l'université piquent leur curiosité. ïïs aimeraient avoir de l'information
sur le contenu des cours que reçoivent les stagiaires et avoir accès pour
eux-même à certains éléments de formation. Des journées pédagogiques
pourraient être retenues pour de telles démarches. Par aiUeurs, l'accès à
la didaethèque de l'université est jugée source de renouveUement, au
plan matériel, pour le maître-hôte.

Certains cours théoriques devraient être donnés sur les Ueux même
de l'école. Ceci favoriserait la présence d'universitaires dans l'école.
Quant au superviseur, son implication devrait être plus grande dans
l'école. Un maître-hôte pourrait se concerter avec lui et participer aux
séminaires de stage. Si ces derniers avaient Ueu à l'école, une intégration
harmonieuse deviendrait possible.

L'école ayant comme projet le développement d'un miUeu de vie pour
l'enfant, U est proposé que les stagiaires aient un projet d'école, un pro¬
jet qui aurait des retombées pour toute l'école, à chaque stage. Ceci
aurait comme conséquence de faire participer tout le personnel de
l'école au projet des Écoles Associées. De plus, de nouvelles perspectives
pourraient s'entrouvrir, comme des périodes d'études après la classe
pour les élèves en difficulté, des activités parascolaires. Des projets per¬
mettraient aux stagiaires de travaiUer avec des élèves de milieu culturel,
d'âge et de niveau scolaire différents.

Certains contenus de cours devraient prendre plus de place dans la
formation de base une formation sur le contrôle d'un groupe, les rela¬
tions avec les élèves ; une préparation adéquate pour défendre la culture
française. On souhaite que l'université tente d'influencer le Ministère de
l'éducation pour qu'il donne des cours d'histoire adaptés aux racines
québécoises francophones. Une formation en pédagogie de la communi¬
cation est également préconisée.
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1.3. Commentaires

L'appropriation du projet d'école associée par les enseignant(e)s
aboutit sur la perspective d'une coUaboration beaucoup plus étroite et
davantage de complicité, autant avec les stagiaires qu'avec les profes¬
seurs de l'université. A une implication plus grande des enseignant(e)s
dans la formation des stagiaires correspondrait une impUcation plus
grande des professeurs d'université dans l'école. Pour assurer une telle
complicité, U faudra prévoir des développements organisationnels, des
horaires nouveaux, des aménagements qui assurent continuité et pré¬
sence des partenaires dans les deux environnement : université et école.

R faut se demander si la dimension psycho-sociale prédominante à
l'école primaire ne confronte pas l'université davantage centrée sur les
discipUnes d'enseignement. L'école « milieu de vie » , postule une volonté
d'appropriation dynamique et orientée par un projet. Les enseignant(e)s
du milieu scolaire s'attendent à ce que leurs partenaires universitaires
supportent ce projet.

R apparaît également qu'une telle concertation supporterait un déve¬
loppement professionnel, un perfectionnement pour les intervenants de
l'école. Un partage de ressources matérielles, une présence humaine
continue, autant du côté des stagiaires que de celui des superviseurs,
assureraient une interaction constructive autour d'un projet d'action
spécifique adaptée aux besoins des enfants de cette communauté. Mais
cela n'est possible que dans la mesure où un statut particulier et une
reconnaissance institutionnelle réelle sont accordés aux enseignants par¬
ticipants. Cette reconnaissance passerait par la manifestation, de la part
de l'université, de plus de confiance à leur endroit dans le partage des
responsabUités relatives à la formation théorique et pratique des sta¬
giaires.

2. APPROPRIATION PAR LES CADRES
DE LA COMMISSION SCOLAIRE

2.1. Les interlocuteurs

Pour comprendre l'appropriation du projet d'école associée par
l'institution, U importe de cerner minimalement ses composantes, à tout
le moins celles qui ont été directement concernées. Les deux écoles impU-
quées par l'élude relèvent d'une commission scolaire dont trois instances
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ont interagi avec la faculté. Il y a d'abord la direction de l'école eUe-
même, ce qui, pour les fins de la présente, réfère généralement au direc¬
teur mais peut inclure, occasionnellement, le directeur adjoint. Une
seconde instance consiste en la direction régionale. La structure de cette
commission scolaire comporte, en effet, une subdivision de son territoire
en trob régions ; les deux écoles dont U est ici question relèvent de deux
régions différentes. Cette instance est habitueUement représentée par le
directeur régional mais peut impliquer d'autres personnels selon les
besoins.

Enfin, une dernière composante institutionnelle est partie prenante,
soit la direction centrale représentée par deux membres du Service des
Études.

Lors des réunions de concertation interinstitutionneUe, les interlocu¬
teurs de la faculté, selon les rencontres, sont un ou les deux responsables
du projet de recherche, l'un d'eux ayant assuré la continuité en partici¬
pant à tous les échanges, un assistant de recherche et/ou un coordinateur
de stages.

2.2. Conclusions sommaires

Les données sur lesquelles sont fondées les conclusions d'analyse pré¬
sentées ici sont tirées de quatre rencontres étalées sur trois mois. Il
importe de rappeler que ces rencontres ont lieu alors que le projet
d'association avec les deux écoles en est à sa deuxième année d'expéri¬
mentation et que leur objet premier est d'arriver à une entente sur le
contenu d'une démarche d'évaluation-développement de cette associa¬
tion.

Bien que l'expérimentation de la formule d'association en ail été à sa
deuxième année dans les deux écoles, tout porte à croire que la commis¬
sion scolaire, en tant qu'institution, commence à peine à s'approprier le
projet. Les indices à cet effet sont nombreux. Rs mettent, par aiUeurs,
en évidence le niveau de préoccupation de l'institution, d'abord centrée
sur ses propres intérêts et sur un certain besoin de contrôle : quelles
seront les retombées pour elle, quelles garanties a-t-eUe que les investis¬
sements accrus requis par la formule se traduiront par des avantages,
quelle place tiendra-t-elle dans sa définition et son orientation ? Ce
niveau de préoccupation expUque vraisemblablement le peu de place fait
aux besoins des enseignants comme à ceux de l'université et à ses visées
expansionnistes ; d'abord s'assurer qu'on contrôle la situation avant de
penser développement.
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Sur un autre plan, U apparaît évident que la formation initiale des
enseignants ne retient pas encore beaucoup l'attention de la commission
scolaire. Certes, les enseignants qui accueillent les stagiaires ont des avis
à donner et des v à formuler, mais les instances administratives de
niveau plus élevé dans la hiérarchie paraissent beaucoup moins concer¬
nées par la question. La mission première dévolue à l'école associée par
l'université, soit la formation pratique des futurs enseignants, ne semble
pas être l'objet d'un accueU inconditionnel par la commission scolaire ;

eUe devra y trouver un profit autre car la formation initiale des ensei¬
gnants ne constitue pour eUe ni une priorité ni un élément premier de
son mandat. Par ailleurs, et de façon un peu paradoxale, on assiste chez
eUe à la quasi-revendication d'un droit de regard sur cette formation ini¬
tiale. La possibilité qui lui est offerte de participer plus étroitement à la
dimension pratique de la formation, mais à cette seule dimension, semble
d'abord saisie comme une occasion de se prononcer sur l'ensemble de la
formation. On peut croire qu'il s'agit là d'une préoccupation
d'employeur.

Enfin, une dernière conclusion concerne l'école pour souUgner sa
plus grande motivation à poursuivre et développer le projet d'associa¬
tion. Paradoxalement, l'école ne semble pas nécessairement beaucoup
plus près des objectifs de l'université, mais tout se passe comme si, sur le
terrain, les partenaires avaient trouvé plaisir et intérêt à partager et col¬
laborer, quels que soient les discours officiels des deux institutions.

3. REFLEXIONS ET QUESTIONS

Avec son projet d'école associée, l'université, au-delà de ses objectifs
d'améUoration des conditions de formation pratique par les stages, visait
à instaurer une nouvelle forme de collaboration avec le milieu.
Préoccupée d'accentuer le professionnaUsme de la formation des futurs
enseignants, eUe souhaitait une relation avec les écoles pouvant s'appa¬
renter à celle existant entre les facultés de médecine et les hôpitaux uni¬
versitaires qui sont à la fois des Ueux de formation et de recherche. En
ce sens, le projet d'écoles associées se voulait donc un projet de « recher¬
che en coUaboration » dont le but ultime était de sortir l'organisation des
stages de la « collégiaUté forcée » dans laqueUe eUe s'enUsait pour l'ins¬
crire dans une « culture de collaboration ».

Ce changement ne devait toutefois pas s'opérer aussi facUement,
comme permettent de le constater les quelques données d'évaluation pré-
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sentées ci-dessus. Pour faire le point sur l'état de cheminement du dos¬
sier examiné à travers et au-delà des données recueUlies à ce jour, diffé¬
rents aspects de la collaboration amorcée sont questionnés dans les
Ugnes qui suivent.

3.1. CoUaboration et rencontre de cultures

Développer une « culture de coUaboration » postule une nécessaire et
inévitable rencontre de cultures. Le concept même de collaboration sup¬
pose que deux entités, chacune porteuse de sa propre culture, choisis¬
sent de travaiUer à une uvre commune : ce n'est donc, finalement, que
de cette rencontre de deux cultures que peut naître une culture de colla¬
boration. L'expérience à ce jour fait ressortir certains éléments de culture
propres à chacune des institutions en présence. Ces éléments, en offrant
le terrain de base requis, ont permis l'émergence d'une réeUe collabora¬
tion ; Us en ont, du même coup, défini les limites. Parmi ces éléments,
mentionnons la nature du projet institutionnel des deux coUaborateurs.
D'un côté, l'université qui a mandat de former les enseignants et de
développer un champ de connaissance ; de l'autre côté, la commission
scolaire qui doit assurer l'instruction de la population d'enfants sur son
territoire et le développement de conditions pédagogiques optimales. A
première vue, ces mandats présentent une certaine analogie ; les deux
institutions font oeuvre de formation, l'une auprès d'adultes et l'autre
auprès d'enfants et toutes deux se doivent de développer leur domaine
de compétence. Toutefois, sur ce dernier plan notamment, la culture
universitaire est beaucoup plus en ouverture, par tradition et par néces¬
sité. Un champ de connaissance ne peut effectivement se développer que
dans un contexte ouvert où toutes les voies, toutes les hypothèses ont
droit de cité. A l'opposé, le développement de conditions pédagogiques
doit répondre à des critères de rendement et d'efficacité plus stricts,
particuUèrement dans le court et le moyen terme. L'arrimage de ces
mandats impose cette première rencontre de cultures.

Dans le prolongement de ce qui précède, on peut également mention¬
ner le souci d'indépendance de l'université qui doit conserver sa Uberté
de pensée et la dépendance, relativement plus grande, de l'institution
scolaire à l'endroit du Ministère de l'éducation aussi bien qu'à l'endroit
de la population desservie. On peut encore mentionner une stratification
du pouvoir plus grande à la commission scolaire qu'à l'université, qui
fait que l'enseignant du primaire ne dispose pas d'une marge de
manuvre comparable à celle du professeur d'université au moment
d'arrêter les conditions concrètes de collaboration.
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Ces différences ont entraîné divers chocs culturels qui ont condi¬
tionné, et sans doute alourdi, l'évolution du projet d'association et
continueront vraisemblablement de le faire. Après deux années d'expéri¬
mentation, nous arrivons à mieux les cerner ; U devrait donc être plus
facile, dans l'avenir, d'en tenir compte dans les plans d'action.

3.2. CoUaboration et formation

Si le but premier visé par l'université était l'amélioration des condi¬
tions de formation pratique par les stages et si le protocole d'entente
prévoyait la mise sur pied d'activités de perfectionnement à l'adresse des
enseignants participants, la place faite à la formation n'aura pas été ceUe

initialement escomptée. Néanmoins, la situation en école associée
marque une nette amélioration sur celle prévalant généralement en
contexte de stage traditionnel. Concrètement, c'est la responsabiUté par¬
tagée qui a principalement fait défaut. Dans l'intention de l'université,
la formation initiale et le perfectionnement devaient constituer un objet
de préoccupation porté également par les deux partenaires ; dans les
faits, l'université a assumé une part de responsabilité plus grande. Ce
n'est pas tant que l'école n'ait pas joué son rôle ou n'ait pas respecté ses

engagements, mais eUe n'a pas été porteur du projet au même titre que
l'université. Cela s'expUque par le fait que le projet a été initié par l'uni¬
versité et parce que la formation initiale est d'abord du ressort de l'uni¬
versité, sans doute. Toutefois, une plus grande implication de l'école
était anticipée puisque la possibilité lui en était offerte par le protocole
d'entente, puisqu'une composante importante concernait le perfection¬
nement et puisque le projet était explicitement inscrit dans une perspec¬
tive de collaboration. L'initiative mitigée ou retenue de l'école dans
l'organisation des stages surprend d'autant plus que leurs commentaires
sur la formation initiale sont nombreux et souvent négatifs.

L'espace à développer sur le terrain de la coUaboration en formation
demeure donc grand. L'université aura sans doute à revoir ses exigences
de stages pour faire davantage place aux points de vue des enseignants et
peut-être faudra-t-il à ces derniers accepter de voir différemment perfec¬
tionnement et développement professionnel. La perspective qui
s'annonce en est une où l'université acceptera de s'en remettre davan¬
tage à une équipe-école qui réfléchit sur son cheminement en partageant
les fruits de sa réflexion avec des stagiaires et où l'institution scolaire
reconnaîtra le cheminement pratique réfléchi comme une activité de for¬
mation continue. R s'agit d'une perspective où la théorie ne vise pas à
modeler la pratique de l'extérieur, où la pratique ne cherche pas à
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confronter la théorie mais où se construit, dans une pratique reflexive,
un modèle de formation par la pratique.

3.3. Collaboration et écoles associées

L'école associée repose sur le postulat voulant qu'une concertation
plus étroite avec le milieu améliore la formation pratique des stagiaires.
Dans une perspective de professionnalisation de la formation des ensei¬
gnants, l' améUoration de la formation pratique constitue un objectif fon¬
damental.

L'expérience réalisée à ce jour démontre que cette concertation n'est
possible que dans la mesure où les deux partenaires y trouvent leur inté¬
rêt. Ce constat, en apparence trivial, est plus lourd de conséquence qu'U
n'y paraît à première vue. Ainsi, on doit réaUser que la formule même
d'association nécessite une appropriation, au plan poUtique, par cha¬
cune des institutions. R doit, d'une part, y avoir un intérêt réel chez
chacune d'eUe, mais U doit, d'autre part, y avoir intérêt perçu, ce qui,
dans une large mesure, situe le débat au niveau politique. Force est de
constater que cette forme de coUaboration déborde le cadre de la classe
ou celui des programmes de formation et qu'une partie des conditions de
réaUsation de la coUaboration échappe au contrôle des premiers interve¬
nants, chercheurs ou enseignants.

L'école associée devrait idéalement constituer un lieu privilégié de
réflexion et développement relatifs à la professionnaUsation, à la forma¬
tion initiale et à la formation continue ; il s'agit là d'une visée ambitieuse
qui exige beaucoup des partenaires et qui, pour cette raison, ne saurait
se réaliser dans les conditions actuelles de son implantation La question
se pose donc de savoir si le projet est trop ambitieux, auquel cas U fau¬
drait penser le réduire en partie, ou si le concept représente un élément
nécessaire à l'améUoration de la formation des enseignants, auquel cas U
faut forcer institutions et gouvernement à le supporter concrètement

3.4. Collaboration et recherche

Le questionnement sur la recherche vient en dernier bien qu'U soit
au cur de la réflexion sur la « recherche en coUaboration » ; l'intention
était d'assurer que des exemples concrets de contraintes institutionnelles
seraient présents à l'esprit au moment de l'aborder.
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D'entrée de jeu, U importe d'admettre et reconnaître que la préoccu¬
pation de recherche est seconde pour l'école, ce qui place l'université
dans la position de devoir en assumer le leadership. Dans l'état actuel
d'évolution du projet, trois volets de recherche gagneraient à être déve¬

loppés : 1) accompagnement, dans le cadre d'une recherche-action, de
l'équipe-école dans son cheminement pédagogique ; 2) identification et
formaUsation des savoirs d'expérience des enseignants pour utilisation
en formation de stagiaires ; 3) identification et formaUsation des rôles
propres à chacun des deux partenaires dans la formation des stagiaires.
Certains recouvrements seraient certes possibles, particulièrement entre
les deux premiers volets.

Du point de vue de l'université, la recherche constitue un élément
essentiel de l'école associée. Or, les différentes contraintes contextueUes
dont il a été fait mention plus haut conditionnent de façon importante
l'activité de recherche entreprise ; il y a un prix à payer pour lui assurer
racines et signification dans l'école. Seul l'avenir dira si l'intérêt qu'y
trouvent les partenaires justifiera un investissement suffisant à en assu¬

rer la crobsance et si la volonté poUtique gouvernementale emboîtera le
pas.

Michel CARBONNEAU
et Jean-Claude HÉTU

Université de Montréal (Québec)
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D'entrée de jeu, U importe d'admettre et reconnaître que la préoccu¬
pation de recherche est seconde pour l'école, ce qui place l'université
dans la position de devoir en assumer le leadership. Dans l'état actuel
d'évolution du projet, trois volets de recherche gagneraient à être déve¬

loppés : 1) accompagnement, dans le cadre d'une recherche-action, de
l'équipe-école dans son cheminement pédagogique ; 2) identification et
formaUsation des savoirs d'expérience des enseignants pour utilisation
en formation de stagiaires ; 3) identification et formaUsation des rôles
propres à chacun des deux partenaires dans la formation des stagiaires.
Certains recouvrements seraient certes possibles, particulièrement entre
les deux premiers volets.

Du point de vue de l'université, la recherche constitue un élément
essentiel de l'école associée. Or, les différentes contraintes contextueUes
dont il a été fait mention plus haut conditionnent de façon importante
l'activité de recherche entreprise ; il y a un prix à payer pour lui assurer
racines et signification dans l'école. Seul l'avenir dira si l'intérêt qu'y
trouvent les partenaires justifiera un investissement suffisant à en assu¬

rer la crobsance et si la volonté poUtique gouvernementale emboîtera le
pas.

Michel CARBONNEAU
et Jean-Claude HÉTU

Université de Montréal (Québec)
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